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Audience solennelle de la Cour de justice 

 

Entrée en fonctions de nouveaux Membres à la Cour de justice et au Tribunal de 
l’Union européenne 

 

Par décision du 6 mars 2019, les représentants des gouvernements des États membres ont 
nommé, en qualité de juge à la Cour de justice, pour la période allant du 12 mars 2019 au 
6 octobre 2024, M. Andreas Kumin en remplacement de Mme Maria Berger. 

Par décision du 6 mars 2019, et suite à la nomination de M. Peter George Xuereb en tant que juge 
à la Cour de justice 1, les représentants des gouvernements des États membres ont nommé, en 
qualité de juge au Tribunal, Mme Ramona Frendo, en remplacement de M. Peter George Xuereb 
pour la durée de son mandat restant à courir, soit du 12 mars au 31 août 2019. 

Une audience solennelle de la Cour de justice se tiendra aujourd'hui à l’occasion, d’une part, de la 
cessation des fonctions et du départ de Mme Maria Berger et, d’autre part, de l'entrée en fonctions 
de M. Andreas Kumin et de Mme Ramona Frendo. 

L’audience solennelle sera retransmise en direct à partir de 12h00 sur le site accessible à partir du 
lien suivant : http://c.connectedviews.com/01/LiveMeetings/cdj 

 
Curricula vitae des nouveaux Membres 

Andreas Kumin 

Né en 1965 ; licencié et docteur en droit de l’université de Graz, Autriche (1990) ; diplômé en 
sciences de traduction de l’université de Graz (1988) ; diplômé en administration publique de 
l’École nationale d’administration (ENA), France (1992) ; fonctionnaire au service juridique et à la 
direction générale de la politique d’intégration économique et européenne du ministère des 
Affaires étrangères, Autriche (1990-1994) ; conseiller à la Mission permanente de l’Autriche auprès 
de l’Office des Nations unies et des institutions spécialisées à Genève, Suisse (1994-2000) ; chef 
de l’unité « Questions juridiques du premier pilier de l’Union européenne » au ministère des 
Affaires étrangères (2000-2005) ; professeur à l’institut de droit européen de l’université de Graz 
(depuis octobre 2014) ; chef du département de droit européen du ministère fédéral de l’Europe, 
de l’Intégration et des Affaires étrangères, Autriche (2005-2019) ; chargé de cours à l’institut de 
droit européen et international de l’université d’Innsbruck, Autriche (depuis 2007) ; maître de 
conférences à l’École des hautes études internationales de Vienne, Autriche (depuis 2012) ; auteur 
de nombreuses publications ; juge à la Cour de justice depuis le 20 mars 2019. 

Ramona Frendo 

Née en 1971; licenciée et docteur en droit de l’université de Malte (1995) ; master en criminologie 
de l’université de Cambridge (1996) ; études de troisième cycle en droit européen au King’s 
College London (2018) ; avocate au barreau de Malte (1996-2019) ; experte juridique près les 
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tribunaux de La Valette, Malte (1997-2019) ; membre du panel d’arbitres nationaux de Malte 
(2006-2019) ; experte juridique, Association maltaise d’assurances (2006-2019) ; membre de la 
Commission de l’emploi de Malte (2009-2019) ; conseillère juridique, ministère de la Protection 
sociale (1997-1998) ; membre de la Commission nationale de la famille (2012-2013) ; membre de 
la Commission pour la réforme globale de la justice (2013) ; membre de la Commission sur la 
réforme du droit (2014-2016) ; présidente du groupe de travail « Visas » pendant la présidence 
maltaise du Conseil de l’Union européenne (2016-2017) ; juge au Tribunal depuis le 20 mars 2019. 
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